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Mise en deumeure loca pass

Par celine18, le 23/05/2015 à 21:13

j ai recu une lettre de mise en demeure vous m avez repondu que je ne devais rien faire car
plus de 11 ans ecoulés mais j ai telephone au site filaction pour savoir de quoi il s agissait
donc j espere que ca ne va rien faire?
Par contre si j ai une relance, que faire pour etre tanquille 
par avance merci
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